
LE MARIAGE CLANDESTIN
;ELON LE DROIT ECCLESIASTIQUE

(Swite)

>us n'avons considéré jusqu'ici que des questions de
es : il s'agit maintenant de montrer comment ces prin-
At été appliqués par l'Eglise.
y a des inconvénients graves à permettre les mariages
tins : comment l'Eglise a-t-elle obvié à ces inconvé-

L'Eglise a le pouvoir de règlemen;er la célébration
7jage: de quelles formalités a-t-elle entouré le ma-
quelle est la raison de chacune de ces formalités ?

s chrétiens sont sujets de l'Eglise et soumis à ses lois :
s'est-elle prévalu de son droit pour imposer ses con-
à tous les baptisés ? En un mot, quelle a été et quelle
ieure présente, l'attitude pratique de l'Eglise, vis-à-
a clandestinité du mariage ?

est incontestable que, de tous temps, l'Eglise a con-
les mariages clandestins : dès quc, comme société, elle
ute liberté d'action, elle a considéré comme cou jables


